
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
DU 23 SEPTEMBRE 2009 

 
 
 
 
Présents :  
AIT-TAYEB Hamida 
BECHADE Françoise 
BOTON Mathias 
BOURDELAS Joël 
BOYER Geneviève  
CAMBUZAT Gérard 
GALLAND Gérard 
HERBERT Martine 
KESSELMAN Donna 
KOTE Abdoulaye  
MORANGE Raymonde 
PIGNALOSA Christiane 
SIFFLET Patrice 
 
 
Absents excusés : 
ABELLAN Patrick 
BAGAULT Emilie 
BEAUPIN Jacques 
CAILLAT Rémy 
CHAPLET Katia 
DAGUE Marie-Claire 
DARMANIN Abel 
GAVIGNET Patrick 
TIMON Pierre 
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8 rue Brillat Savarin 
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POINT 1 : Situation financière 
 
Remise en séance de l’état des comptes.  
 
Solde au 21/09/2009  de + 3701,33 euros. 
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité en séance. 
 
POINT 2 : Déménagement du local de stockage à Créteil  
 
La Coop de Créteil doit déménager, et les locaux doivent être entièrement vidés. 
Or, nous avions jusqu’à présent un container, hébergé sur le parking, ainsi qu’une réserve remplis 
par le matériel médical de la Sécurité Sociale des Mineurs et autres dons. 
 
Tout doit être libéré avant février 2010. 
 
Nous devons donc organiser au plus vite 2 transports : 

- 1 au Bénin 
- 1 au Sénégal 

plutôt que de chercher à stocker ce matériel ailleurs, ce qui reviendrait plus cher. 
Nous avons un devis de transport d’un container de 20 pieds, soit 20 m3, via Dakar pour 2150 
euros, et via Cotonou (Bénin) pour 2350 euros. 
 
Décision d’accepter ces devis. 
. 
 
POINT 3 : Prochains envois de matériel 
 
Au Bénin 
 
Nous n’avons pu profiter, comme les années précédentes, d’un container des armées pour faire un 
envoi en juin. 
 
Organisation en séance (appel aux bras) du chargement du container à expédier en novembre.  
Date retenue : le 2 novembre 
 
Au Sénégal 
 
Abdoulaye KOTE doit partir prochainement, avec la liste du matériel devant être expédié,  pour 
préparer, avec l’aide de l’ONG Fraternité, les exonérations de frais de douane et de port du 
container qui devrait être expédié en décembre.  
Son chargement à Créteil pourrait être organisé dans la 1ère semaine de décembre, si possible le 
jeudi 3. 
 
A leur arrivée au port, la réception des containers sera assurée par les 2 ONG avec lesquelles 
nous sommes en contact sur place. Ils seront mis de coté en attendant notre arrivée pour la 
livraison et la distribution du matériel. 
 
 
 



 
Suggestion de Donna KESSELMANN de rentrer en contact avec les universitaires du Bénin ou du 
Sénégal  qui traitent du droit du travail, pour étudier les possibilités d’échange culturel (séminaire, 
colloque à organiser) qui seraient l’occasion de créer également des liens avec nos contacts sur 
place, de participer à la distribution et de réaliser des témoignages.  
 
POINT 4 : Site Internet 
 
Katia Chaplet a présenté ses excuses de ne pouvoir assister à la réunion. La demande lui sera 
faite de publier les CR de réunion en ligne. 
 
 
POINT 5 : Plaquette 
 
Nous avons l’accord verbal de parrainage des personnes suivantes : 
Jacqueline Dulac, B. Bernini (acteur), R. Bernini (peintre), B. Soyo. 
 
Point 6 : Communication 
 
2 pages de publication dans le prochain N° du catalogue CADES (117 600 abonnés), sont 
réservées pour présenter l’ASCEAF, avec une interview d’Abdou KOTE 
 
Point 7 : Divers 
 
Abdou KOTE a la possibilité de disposer de salles pour organiser des soirées. Proposition 
d’organiser un diner de solidarité, chaque membre essayant d’amener une dizaine de personnes. 
 
Martine Herbert informe qu’après avoir été obligée de refuser de nombreux dons de livres faute 
d’espace pour les stocker, elle s’est organisée pour les vendre : 2€ le livre, dans différents locaux 
accueillant du public. Le produit de ces ventes va bien évidemment au profit de l’ASCEAF. Ces  
ventes marchent très bien. 
 
Joel BOURDELAS doit poursuivre un contact déjà établi avec un commissaire de police qui est 
membre d’une association dont l’activité consiste à rechercher des aides financières dans les 
entreprises pour soutenir les associations qui expédient du matériel en Afrique. 
 
 

___________________________ 
 


